
Après avoir saisi toutes les informations relatives à votre identité, vous devez 
apporter la preuve de votre identité en important une copie de votre pièce 
d'identité. Comme pour les documents du permis de chasser, vous devez 
prendre en photo ou scanner votre carte d'identité, votre passeport ou votre 
titre de séjour en France (si vous êtes de nationalité étrangère). 
Seuls ces 3 documents sont reconnus comme preuve de votre identité. 
Le permis de conduire n'est pas accepté par exemple.  

Ajout de la pièce d’identité
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Cliquez sur � Accéder à l’étape suivante �
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Vous saisissez votre adresse de résidence 
principale, qui doit se situer en France.

Vous devez ajouter la preuve de votre résidence à 
cette adresse en important un justificatif de domicile
selon le même procédé que pour les précédents 
documents ajoutés.

A NOTER !
Le SIA est relié à la base nationale d’adresses. Cette banque va être 
interrogée pour reconnaître l'adresse que vous avez saisie. Si l'adresse saisie 
est reconnue, vous allez pouvoir valider, si ce n'est pas le cas, le système va 
vous proposer quelques modifications pour rendre l'adresse conforme. 
Vous pouvez accepter ou refuser les modifications proposées. 

Ce système de vérification des adresses existe sur de nombreux sites 
internet pour avoir l'assurance de disposer d'une adresse connue. 
Cela est complètement indépendant de l'identité du détenteur. 
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Informations adresse domicile

15

rue des champs

Toulouse31000



Comme pour les précédents documents importés, 
vous avez la possibilité de le visualiser pour vérifier 
qu'il s'agit du bon document ou de le jeter à la 
poubelle si vous vous êtes trompé.

justificatif-domicile.PDF

Plusieurs types de justificatifs de domicile sont 
autorisés. Ils sont listés en déroulant le champs de saisie 
grâce à la petite flèche
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Ajout du justificatif de domicile

A noter qu'il existe une situation 
"itinérant" (case à cocher). Il faut alors 
renseigner la plaque d'immatriculation du 
véhicule. En revanche même dans ce cas il 
faut renseigner une adresse postale en France. 

15

rue des champs

Toulouse31000


